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DELIBERATION n° 95-129 AT du 24 août 1995 portant création de cabinets

auprès du Président et des membres du gouvernement et fixant les conditions

de recrutement, de rémunération et le régime indemnitaire des membres de cabinet.

(JOPF du 7 septembre 1995, n° 36, p. 1833)

Modifié par :


-
Délibération n° 96-77 APF du 5 juin 1996 ; JOPF du 20 juin 1996, n° 25, p. 987


-
Arrêté n° 686 CM du 11 juillet 1997 ; JOPF du 24 juillet 1997, n° 30, p. 1464


-
Arrêté n° 1578 CM du 2 décembre 1998 ; JOPF du 10 décembre 1998, n° 50, p. 2635


-
Arrêté n° 587 CM du 21 avril 1999 ; JOPF du 29 avril 1999, n° 17, p. 932


-
Arrêté n° 379 CM du 7 mars 2000 ; JOPF du 16 mars 2000, n° 11, p. 636


-
Arrêté n° 480 CM du 29 mars 2000 ; JOPF du 6 avril 2000, n° 14, p. 792 (1)



+ Arrêté n° 188 CM du 18 février 2003 ; JOPF du 27 février 2003, n° 9, p. 480



+ Arrêté n° 1364 CM du 4 septembre 2003 ; JOPF du 11 septembre 2003, n° 37, p. 2395



+ Arrêté n° 1762 CM du 2 décembre 2003 ; JOPF du 11 décembre 2003, n° 50, p. 3433

-
Délibération n° 2009-78 APF du 29 octobre 2009 ; JOPF du 5 novembre 2009, n° 45, p. 5195 (2)
L’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie Française ;

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat  ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions relatives à la fonction publique   territoriale ;

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et à l’organisation et au fonctionnement de l’Inspection du travail et des tribunaux du travail de la Polynésie française et ses textes d’application ;

Vu le décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au régime particulier de certaines positions des fonctionnaires de l’Etat et à certaines  modalités de cessation définitive de fonctions ;

Vu l’arrêté n° 878 CM du 18 août 1995 soumettant un projet de délibération à l’assemblée territoriale ;

Vu le rapport n° 124-95 du 22 août 1995 de la commission des affaires administratives, du statut et des lois ;

Dans sa séance du 24 août 1995,

Adopte :

TITRE I

Dispositions générales
Article 1er.— Il est créé auprès du Président et de chacun des ministres du gouvernement des cabinets chargés d’assister les membres du gouvernement dans leurs tâches de direction, d’animation et de coordination des services relevant des secteurs dont ils ont la charge, et d’assurer leur secrétariat.

Art. 2.— Le Président du gouvernement du territoire peut, pour former son cabinet et ceux des ministres du gouvernement, librement recruter un ou plusieurs collaborateurs et mettre librement fin à leurs fonctions.

Les membres de cabinet peuvent être issus du secteur privé ou encore relever d’un statut de droit public.

La nomination de non-fonctionnaires à ces emplois ne leur donne aucun droit à être recrutés dans l’administration du territoire.

(supprimé, Dél 96-77 APF du 5/06/1996, art. 1er )
Art. 3.— Le régime général applicable aux membres des cabinets est celui fixé par les dispositions de la présente délibération et :

a)
par la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et ses textes d’application, pour les salariés relevant de son champ d’application ;

b)
par la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 ou par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ou par la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 visées ci-dessus selon le cas, pour les fonctionnaires de l’Etat ;

c)
par les lois et règlements applicables aux autres fonctionnaires.

Art. 4.— Nul ne peut être nommé membre d’un cabinet s’il ne jouit de ses droits civiques.

La qualité de membre de cabinet est incompatible avec l’affectation à un emploi permanent à temps complet d’un service ou d’un établissement public territorial.

Art. 5.— Les conditions et modalités d’application des dispositions de la présente délibération sont définies :

-
soit dans le cadre d’un contrat de travail pour les agents qui n’ont pas la qualité de fonctionnaire ou assimilés ;

-
soit dans le cadre d’une lettre d’engagement pour les agents fonctionnaires de l’Etat, du territoire ou des communes ou assimilés.

Art. 6.— Les agents de cabinet non fonctionnaires sont recrutés pour une durée indéterminée dans les conditions prévues aux articles 7 et 8.

Art. 7.— La durée des fonctions de membre de cabinet est liée à celles du Président ou du ministre auprès duquel il est placé. Ces fonctions prennent fin au plus tard en même temps que le mandat de l’autorité gouvernementale auprès de laquelle il est placé.

Art. 8.— Les membres de cabinet collaborent loyalement. Ils ne peuvent divulguer ni information, ni document ou autre élément dont ils auraient connaissance à l’occasion de leur travail et ils ne peuvent les utiliser à des fins personnelles.

Les membres de cabinet sont tenus à l’obligation de réserve et à la discrétion professionnelle.

Le manque de confiance allégué peut constituer un motif légitime de résiliation du contrat.

Art. 8-1. (ajouté, Dél 96-77 APF du 5/06/1996, art. 2) — Conformément aux dispositions de la section III de la délibération n° 91-2 AT du 16 janvier 1991 relative au contrat de travail, il peut être procédé à des recrutements à durée déterminée.
TITRE II

Modalités de rémunération
CHAPITRE I - Rémunération
Fonctionnaires d’Etat
Art. 9.— La rémunération des fonctionnaires de l’Etat se compose :

1) Lorsqu’ils sont placés en position de détachement :
-
du traitement de base afférent à l’indice hiérarchique détenu dans l’emploi occupé ;

-
de l’indemnité de résidence ;

-
du supplément familial de traitement.

Ces trois éléments sont affectés de l’index de correction applicable aux fonctionnaires de l’Etat en service sur le territoire de la Polynésie française.

-
(modifiées, Ar 686 CM du 11/07/1997, art 1er) « des indemnités statutaires instituées par décret, celles-ci ne peuvent en aucun cas se cumuler avec des indemnités de même nature et ne peuvent être affectées du coefficient que si leur montant est fixé en francs français par une attestation détaillée établie par l’administration d’origine du fonctionnaire. »
-
d’une indemnité de logement calculée selon les modalités prévues par la réglementation applicable aux fonctionnaires de l’Etat détachés auprès du territoire et allouée sur production de pièces justificatives ;

-
le cas échéant, des indemnités prévues au chapitre II de la présente délibération ;

-
les fonctionnaires appelés à exercer des fonctions de conseiller spécial ou de directeur de cabinet peuvent bénéficier d’une majoration indiciaire dans les limites compatibles fixées par le statut particulier du corps ou du cadre d’emplois d’origine.

2) Lorsqu’ils sont placés en position de mise à disposition :
-
du traitement de base versé par son administration d’origine ;

-
des indemnités prévues au chapitre II de la présente délibération.

Membres de cabinet n’ayant pas la qualité de fonctionnaire
Art. 10. (remplacé, Ar 480 CM du 29/03/2000, art. 1er) — Le salaire de recrutement est fixé contractuellement entre le Président du gouvernement et le membre de cabinet par référence au barème des emplois et rémunérations des personnels des cabinets. L’échelonnement indiciaire applicable aux membres de cabinet visés au présent article est fixé ainsi qu’il suit :

	 Fourchette indiciaire des salaires de base


	Postes et emplois

	Groupe


	Plancher
	Plafond
	

	1er groupe
	600
	2.110
	directeur de cabinet

conseiller spécial du Président
conseiller auprès du Président 
conseiller auprès du vice-président 

	2e groupe
	500
	1.400
	directeur adjoint de cabinet

chef de cabinet

conseillers techniques

chef de service à la présidence

chef de secrétariat particulier 

	3e groupe
	400
	1.300
	chargé de mission

attaché d’administration

attaché de presse

attaché de cabinet

adjoint au chef de service

chef adjoint de cabinet

chef de secrétariat particulier adjoint 
aide de camp

	4e groupe
	300
	900
	secrétaire de direction

comptable

chef cuisinier – maître d’hôtel

	5e groupe
	250
	700
	secrétaire sténo ; dactylo ; aide-comptable ; employé administratif ; standardiste ; projeteur ; cuisinier ; serveur

	6e groupe
	200
	500
	agent de sécurité ; huissier ; chauffeur ; planton ;  personnel de service ; agent d’entretien ; agent technique ; photographe ; auxiliaire ; hôtesse ; aide-cuisinier


Art. 11.— La rémunération est égale au traitement afférent à l’indice précisé au contrat de travail multiplié par une valeur de point fixée par arrêté pris en conseil des ministres.

A cette rémunération, peuvent s’ajouter une ou plusieurs des indemnités mentionnées au chapitre II de la présente délibération.

Les membres de cabinet ne peuvent percevoir directement ou indirectement aucune autre rémunération à raison des mêmes fonctions.

Le traitement de base défini à l’article 10 peut également être révisé pour tenir compte de la manière de servir de l’agent.

CHAPITRE II - Régime indemnitaire
Art. 12. (remplacé, Ar 480 CM du 29/03/2000, art. 2) — Le Président du gouvernement de la Polynésie française peut allouer aux membres de cabinet une ou plusieurs des indemnités suivantes fixées comme suit :

a) Indemnité de sujétions particulières
Cabinet du Président
-
conseiller spécial……………………………
100.000 F CFP

-
directeur de cabinet…………………………
100.000 F CFP

-
conseiller auprès du Président.………………..
90.000 F CFP

-
directeur adjoint de cabinet…………………...
90.000 F CFP

-
chef de cabinet………………………………..
90.000 F CFP

-
chef du secrétariat particulier…………………
90.000 F CFP
-
conseiller technique…………………………...
80.000 F CFP

-
chef de service………………………………...
80.000 F CFP

-
adjoint au chef du secrétariat particulier
80.000 F CFP

-
chargé de mission……………………………..
60.000 F CFP

-
adjoint au chef de cabinet……………………..
60.000 F CFP

- 
aide de camp…………………………………..
60.000 F CFP

-
secrétaire……………………………………...
50.000 F FCP

Cabinet des ministres
-
directeur de cabinet…………………………..
80.000 F CFP

-
conseiller auprès du vice-président…………...
80.000 F CFP

-
directeur adjoint de cabinet…………………...
70.000 F CFP

-
conseiller technique…………………………...
60.000 F CFP

-
chargé de mission et chef de cabinet………….
50.000 F CFP

-
secrétaire…………………………………….
.30.000 F CFP
 Le Président du gouvernement peut décider d’allouer une indemnité de sujétions particulières supérieure à la grille déterminée, dont le montant et la durée sont laissés à son appréciation. Le montant maximum de cette indemnité est fixé à 300.000 F CFP. 
b) Indemnité représentative de frais particuliers
Le Président du gouvernement peut également décider d’allouer une indemnité représentative de frais particuliers dont le montant et la durée sont laissés à son appréciation. Le montant maximum de cette indemnité est fixé à 300.000 F CFP.

c) Indemnité de logement
Le Président du gouvernement  peut également décider d’allouer une indemnité de logement dont le montant et la durée sont laissés à son appréciation. Le montant maximum de cette indemnité est fixé à 250.000 F CFP.
Art. 13. (remplacé, Ar 480 CM du 29/03/2000, art. 3) — En cas de déplacement professionnel ou de mission à l’extérieur de l’île de Tahiti, les agents bénéficient d’une indemnité compensatrice des frais engagés, calculée selon le barème ci-dessous indiqué. En fonction de situations à l’appréciation du Président du gouvernement, ceux-ci peuvent bénéficier d’un surclassement.
a) Dans le territoire de la Polynésie française, à l’exception de l’île de Tahiti :
1 repas


2 repas


1 nuit


par 24 heures
4.000 F CFP

8.000 F CFP

12.000 F CFP

20.000 F CFP
b) Hors de la Polynésie française :
1 repas


2 repas


1 nuit


par 24 heures
6.000 F CFP

12.000 F CFP

12.000 F CFP

24.000 F CFP 
Les indemnités pour les membres de cabinet suivants :

-
le conseiller spécial chargé du développement économique du Président du gouvernement ;

-
le conseiller spécial chargé des affaires juridiques ;
- 
le directeur de cabinet du Président du gouvernement ;
-
l’aide de camp,
sont fixées selon le barème ci-après :




1 er  repas

2 repas


1 nuit

Par 24 h

6.750 F CFP

13.500 F CFP
13.500 F CFP


27.000 F CFP
-
une indemnité de repas est due lorsque la personne se trouve en mission pendant la totalité de la période comprise entre 11 h et 14 h, pour le repas de midi ;

-
une indemnité de repas est due lorsque la personne se trouve en mission pendant la totalité de la période comprise entre 18 h et 21 h, pour le repas du soir ;

-
une indemnité de nuitée est due lorsque la personne se trouve en mission pendant la totalité de la période comprise entre 0 h et 5 h, pour la chambre et le petit déjeuner.

Une avance dont le montant est plafonné à 75 % du montant prévisible de ladite indemnité peut être versée, à la demande de l’intéressé.

-
le conseiller spécial, chargé du développement économique ;

-
le conseiller spécial, chargé des affaires juridiques ;

-
le conseiller technique, chargé des affaires intérieures

bénéficient à ces occasions de ce surclassement. 
Art. 14.— Le montant de ces indemnités sera modifié par arrêté pris en conseil des ministres pour tenir compte de l’évolution des prix de détail à la consommation familiale.

Pour les déplacements visés au a) du précédent article, l’indice de référence est celui constaté par l’Institut territorial de la statistique.

Pour les déplacements visés au b) du précédent article, l’indice de référence est celui constaté par l’Institut national de la statistique et des études économiques (I.N.S.E.E.).

L’indice de base qui servira de référence au calcul de l’évolution des prix de détail à la consommation à date donnée est respectivement :

1)
l’indice des prix à la consommation familiale en Polynésie française au mois de juin 1995 à savoir : 110,0 (indice base 100, décembre 1988) ;

2)
l’indice des prix à la consommation de la France métropolitaine au mois de juin 1995 : 111,5 (indice base 100, année 1990).

d) Indemnité d’habillement
Art. 15.— Les personnels de service, chauffeurs et autres agents chargés de l’accueil et du protocole en fonctions dans les cabinets ministériels peuvent bénéficier d’une indemnité d’habillement.

Cette indemnité ne saurait se cumuler avec une toute autre indemnité de même objet dont bénéficieraient déjà les intéressés.

Art. 16.— L’attribution de l’indemnité d’habillement visée à l’article 15 fait l’objet d’un arrêté individuel pris à l’initiative du Président du gouvernement du territoire et/ou sur proposition des ministres pour ce qui concerne les personnels de cabinet qui y sont affectés.

Art. 17.— Le montant de l’indemnité mensuelle varie en fonction des conditions particulières de travail dans les limites fixées ci-après :

-
plancher
  5.000 F CFP ;

-
plafond
10.000 F CFP.

A tout moment, et pour les mêmes raisons, cette indemnité pourra être suspendue, réduite ou augmentée.

CHAPITRE III - Dispositions diverses
Art. 18.— Les membres de cabinet non fonctionnaires bénéficient d’un congé payé de 2 jours 1/2 ouvrables par mois.

Art. 19 .— En matière de détermination des droits à congé administratif, de prise en charge des frais de transports des membres de la famille et des bagages accompagnés ou non, du bénéfice de l’indemnité d’éloignement et de liquidation de la rémunération servie durant le congé administratif, les fonctionnaires n’ayant pas leur résidence habituelle en Polynésie française restent soumis aux dispositions législatives et réglementaires applicables aux fonctionnaires affectés dans les services du territoire.

Art. 20.— Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui abroge la délibération n° 85-1000 AT du 10 janvier 1985 portant création de services dénommés cabinets auprès du Président et des membres du gouvernement et qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.



Pour le président empêché :


La secrétaire,
Le premier vice-président,

Hilda CHALMONT.
Pierre DEHORS.

—————————————————
(1) Arrêté n° 480 CM du 29 mars 2000 :
Art. 4.— L’arrêté n° 587 CM du 21 avril 1999 est abrogé.
(2) Délibération n° 2009-78 APF du 29 octobre 2009 :
Art. 19.— La présente délibération est applicable à la date d’entrée en vigueur de la loi du pays relative au statut des personnels de cabinet du Président de la Polynésie française, des ministres du gouvernement de la Polynésie française et du président de l’assemblée de la Polynésie française et des personnels recrutés pour occuper un emploi fonctionnel. A compter de la même date, et sans préjudice des dispositions de l’article 18 de la présente délibération, les délibérations :

- n° 95-129 AT du 24 août 1995 modifiée portant statut des membres de cabinet du Président et du gouvernement de la Polynésie française ;

[…]

sont abrogées.
Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


